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1. LES OBJECTIFS ET LES MODALITES DE LA CONCERTATION  

Par délibération en date du 5 décembre 2022 le conseil municipal a défini :

• Les objectifs poursuivis qui étaient de permettre à la population :

1. De prendre connaissance des évolutions qu’il est envisagé d’apporter au PLU.

2. De donner un avis, et le cas échéant de formuler des observations ou propositions sur ces évolutions.

• Les modalités permettant de recueillir l’avis du public :

1. Un dossier de présentation et d’information précisant les objectifs poursuivis par la modification du
PLU sera mis à la disposition du public sur le site internet www.mairie-vannes.fr, et, aux jours et
heures habituels d’ouverture, à l’hôtel de ville de Vannes.

2. La mise en place d’un registre de concertation numérique ainsi que la possibilité d’envoyer un
courrier ou un mail.

3. L’organisation d’une réunion publique.

• La durée de la concertation du lundi 12 décembre 2022 au lundi 6 mars 2023.

• La réalisation d’un bilan de concertation en amont de l’enquête publique.

Par arrêté municipal du 06/03/2023, la concertation a été prolongée jusqu’au 09/05/2023 pour permettre une
meilleure participation du public.



2. LES MESURES DE PUBLICITE REALISEES



• Affichage dans l’ensemble des bâtiments administratifs de la ville (Hôtel de Ville, Centre Administratif, Victor
Hugo, médiathèques….)

• Actualités sur le site internet de la ville

• Avis paru dans la presse le 18 janvier 2023 (Télégramme et Ouest France)

• Réseaux sociaux de la ville

• Panneau d’affichage numérique pour annoncer les réunions publiques

• Relais Presse pour les réunions publiques

2. LES MESURES DE PUBLICITE REALISEES

L’ensemble des mesures de publicité prévues dans la délibération de décembre a été respecté.



Publicité sur le site internet de la ville 
pour la réunion publique
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Avis paru dans le Ouest France du 18
janvier 2023

2. LES MESURES DE PUBLICITE REALISEES

Avis paru dans le Télégramme du 18 janvier
2023
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3. LES MODALITES DE LA CONCERTATION MISES EN PLACE

• La mise à disposition du dossier au format numérique et d’un registre de doléance numérique sur le site
Internet de la mairie de Vannes.

 Un dossier complet a bien été mis à disposition sur le site www.mairie-vannes.fr accessible
également en Mairie sur un ordinateur à disposition du publics ainsi qu’un registre de doléances
et d’observations numérique.

Captures d’écran du site Internet de la Ville de Vannes



3. LES MODALITES DE LA CONCERTATION MISES EN PLACE

• Articles de presses Ouest-France
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• Articles de presses Le Télégramme



3. LES MODALITES DE LA CONCERTATION MISES EN PLACE

• La mise à disposition du dossier au format papier et d’un registre papier de doléances sur le site Internet de la
mairie de Vannes.

 Un dossier papier consultable a bien été mis à disposition en mairie de Vannes ainsi qu’un registre de
doléances et d’observations numériques.



3. LES MODALITES DE LA CONCERTATION MISES EN PLACE

• L’organisation d’une réunion publique

 Une réunion publique a bien été tenue sur le projet de modification n°3 du PLU le mercredi 3 mai 2023
de 18h00 à 20h00. Celle-ci a été annoncée sur le site Internet de la Ville de Vannes, ainsi que par voie de
presse dans les journaux Ouest-France du samedi 22 avril 2023 et le Télégramme du 3 mai 2023. Elle a
rassemblé une soixantaine de participants.



3. LES MODALITES DE LA CONCERTATION MISES EN PLACE

L’ensemble des modalités de concertation prévues dans la 
délibération du 5 décembre 2022 a été respecté.



4. LES CONTRIBUTIONS DE LA POPULATION



Bilan quantitatif :

• 1 réunion d’information des conseils citoyens, de quartier et des aînés organisé le 20 décembre 2022

• Une présentation spécifique du projet d’OAP Patrimoine au comité consultatif Patrimoine

• 2 réunions publiques organisées les 6 avril et 3 mai 2023 avec une soixantaine de participants au
total

• 52 contributions sur le registre en ligne numérique du 5 février au 9 mai 2023

• 3 mails reçus sur l’adresse mail dédiée concertation.amenagement@mairie-vannes.fr

• 2 mails reçus sur l’adresse mail aménagement@mairie-vannes.fr

• 2 courriers reçus

Toutes les possibilités ouvertes pour participer ont été utilisées par le public intéressé. Au total 59
contributions reçues.

4. LES CONTRIBUTIONS DE LA POPULATION
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Les principaux sujets abordés par les contributions  :

• 37% ont concerné le renforcement de la protection du bois du Vincin avec une contribution
particulière de l’association de Protection du Bois du Vincin. Toutes ces remarques demandent une
limitation des possibilités de division parcellaire et une protection du boisement par la mise en place
d’un zonage de type espace bois classé à créer ou à conserver. De nombreuses contributions
demandent également l’extension de cette protection au secteur de Fetan Blay.

• 34% ont concerné la protection du château du Limoges et la demande de préservation du parc, des
vues et de reconsidération à la baisse de la constructibilité de 140 logements prévus dans l’OAP en
vigueur. Deux associations ont apporté leurs contributions sur ce sujet, les Amis de Vannes et
l’association nationale Sites et Monuments

• 29% ont porté sur des sujets divers comme la protection d’arbres à la Bourdonnaye, la demande de
couverture des terrains de Padel par le VTMC, la réglementation des clôtures, l’ouverture au public
des accès nord du parc de l’hôpital, l’équilibre entre densification et préservation des espaces verts

• 3 contributions concernent des demandes particulières de constructibilité de parcelles dont une qui
relève du PSMV et non du PLU

4. LES CONTRIBUTIONS DE LA POPULATION



La réunion publique :

Une vingtaine de questions ont été posées par les participants aux deux réunions publiques, elles ont porté
principalement sur :

• Le Bois du Vincin (2/3 questions).

• Le Château de Limoges ( 3 questions).

• La préservation de la zone humide de Limoges sud.

• La construction de nouveaux immeubles à l’alignement et les couleurs des immeubles.

• Le développement des clôtures opaques qui contribuent à fermer l’espace public.

• Comment concilier densification et circulation ? La densification des zones commerciales peut-elle être étudiée
pour mieux répartir l’effort de la reconstruction de la ville sur elle-même.

• Les mesures possibles pour contrôler le développement des locations saisonnières.

• Le contenu des OAP d’entrée de ville, le calendrier possible pour une OAP Rive Gauche.

• Le devenir des espaces agricoles et naturels en périphérie de la ville.

• Le calendrier et les prochaines étapes de la procédure de modification.

• La possibilité de développer des projets de Tiny House dans les hameaux.

4. LES CONTRIBUTIONS DE LA POPULATION



5. LE BILAN DE LA CONCERTATION



L’ensemble des modalités de concertation et des mesures de publicité prévues dans la délibération du 5 décembre
2022 a été respecté.

Le dossier bilan de la concertation comprendra :

• Le présent document de présentation du bilan de la concertation.

• La délibération du 5 décembre 2022 et l’arrêté de M. Le Maire.

• La copie des annonces légales présentant les dates et modalités de concertation.

• Le dossier de concertation mis en ligne.

• Le registre des 52 contributions déposées sur le registre en ligne avec l’ajout des contributions adressées par mail.

• La présentation effectuée en réunions publiques.

• Les articles de presse.

Le Bilan de la concertation sera mis à disposition du public sur le site internet de la ville et pourra être consulté en
mairie.

Il sera joint à l’envoi du dossier de modification du PLU aux personnes publiques associées (Etat, Agglomération,
PNR, Consulaires, etc.).

Il sera intégré au dossier d’enquête publique à l’automne prochain.
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